
 
Garantie d’exonération des primes en cas d’invalidité 
 
 
Cette garantie fait partie de la police si elle figure au barème des garanties et des primes et si la prime 
correspondante a été acquittée. Nous avons établi cette garantie en considération de la proposition et moyennant le 
paiement des primes correspondantes comme il est indiqué au barème des garanties et des primes. 
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Sauf stipulation contraire aux présentes, les définitions et dispositions de la police s’appliquent à cette garantie. 
 
Définitions 
Réputé invalide s’entend du fait que nous avons approuvé une exonération des primes à l’égard de l’assuré au titre 
d’une police d’assurance individuelle en cas d’invalidité  établie par nous.  
Invalidité ou invalide s’entend du fait que par suite d’une maladie ou d’un accident corporel qui se manifeste ou 
survient après la date d’effet de cette garantie et pendant que la police et cette garantie sont en vigueur, l’assuré 
est dans l’incapacité d’exercer toute profession qu’il est apte à exercer ou qu’il pourrait raisonnablement devenir apte 
à exercer compte tenu de son éducation, de sa formation ou de son expérience. 
 
Garantie  
Moyennant réception d’un avis et d’une preuve établissant à notre satisfaction que l’assuré est devenu invalide 
avant l’anniversaire contractuel auquel son âge atteint est de soixante-cinq (65) ans et qu’il l’est resté pendant 
quatre-vingt-dix (90) jours consécutifs ou que l’assuré est réputé invalide :  

• nous vous rembourserons toutes les primes échues et acquittées à l’égard de la police (et de ses 
avenants et garanties complémentaires) alors que l’assuré est invalide ou est réputé invalide ; et 

• nous vous libérerons de l’obligation de payer les primes ultérieures de la police (et de ses avenants et 
garanties complémentaires) au fur et à mesure qu’elles arrivent à échéance tant que l’assuré demeure 
invalide ou qu’il est réputé invalide. 

 
Date d’effet  de la garantie 
La date d’effet de cette garantie est indiquée au barème des garanties et des primes. L’assurance aux termes de la 
garantie entre en vigueur à la date d’effet seulement si et lorsque :  

• cette garantie vous a été remise ; 

• toutes les conditions exigées pour vous remettre cette garantie ont été remplies ; et 

• aucun changement en ce qui concerne l’assurabilité de l’assuré ne s’est produit entre la date de la 
proposition et la date à laquelle la garantie vous a été remise ou, si elle est postérieure, la date à laquelle 
toutes les conditions exigées pour que cette garantie vous soit remise ont été remplies. 

Si cette garantie a été établie ou délivrée après la date d’effet de la police, la date d’effet de cette garantie est celle 
qui est stipulée dans l’avenant de modification de police pertinent, s’il y a lieu.  
 



Examens 
Nous pouvons faire passer des examens ou tests à l’assuré, à nos frais, aussi souvent qu’il est raisonnablement 
nécessaire de le faire par un médecin et autres professionnels de notre choix exerçant dans une discipline 
appropriée afin de déterminer si l’assuré est invalide aux fins de l’exonération des primes. Si l’assuré refuse de se 
soumettre à un examen ou à un test que nous pourrions raisonnablement exiger, ou s’il omet de le faire, nous 
pouvons refuser d’accorder l’exonération des primes ou y mettre fin. 
 

Page 2 de 2 

Résiliation de la garantie 
Cette garantie est résiliée : 

a) lorsqu’une prime de la police ou de cette garantie demeure impayée à l’expiration du délai de grâce ; 
b) lorsque la police à laquelle cette garantie est annexée est résiliée ;  
c) lorsque nous recevons par écrit à nos bureaux votre avis de résiliation de cette garantie ;  
d) à l’anniversaire contractuel auquel l’âge atteint de l’assuré est de soixante-cinq (65) ans ;  
e) lorsque la police à laquelle cette garantie est annexée est transformée en une police d’assurance 

maladies graves à prime uniforme, conformément aux dispositions de l’option de transformation ;  
f) lorsque la police à laquelle cette garantie est annexée est transformée en une police d’assurance soins de 

longue durée, conformément aux dispositions de l’option de transformation en assurance soins de longue 
durée ; 

g) au décès de l’assuré ; ou 
h) lorsque l’indemnité de maladie grave prévue par la police est versée. 

La résiliation de cette garantie à l’anniversaire contractuel auquel l’âge atteint de l’assuré est de soixante-cinq 
(65) ans ne saurait invalider une demande valable d’exonération des primes commençant avant la résiliation de cette 
garantie. 
 


